[image: image1.png]



FICHE INTENDANCE

A rendre avec la demande d’inscription.

NOM – PRENOM DE L’ELEVE : ………………………....................................................................
CLASSE 2010 - 2011 : ……………………………………………………..........................................
NOM – PRENOM DU PERE : ………………………………………………………..........................
NOM – PRENOM DE LA MERE : ……………………………………………...................................
PARENTS : Mariés / Divorcés / Célibataires  / Veufs / Pacsés : RAYEZ LES MENTIONS INUTILES.
RIB à coller ou agrafer.

Attention : les bourses et / ou l’aide du fond social ne seront versées que sur le compte bancaire des parents ou de l’élève majeur.
A agrafer : ( pour les demi-pensionnaires : 1 chèque de 5.00 € pour obtenir la délivrance de la carte de restaurant et un de 40.50 € au moins pour le chargement de la carte.

        ( pour les BTS : en plus, un chèque de : 
            - 20 euros pour les Assistants de Manager – Transport – Professions immobilières,
- 55 euros pour les AGTL et VPT.
Chèque à libeller à l’ordre de l’Agent Comptable Lycée Colbert

Indiquer au dos Nom et Prénom de l’élève
LYCEE COLBERT





Année scolaire : 2010/2011
MODALITES D’INSCRIPTION AU SERVICE RESTAURATION
Le lycée Colbert a adopté le paiement des repas à l’unité (1 repas consommé = 1 repas payé).

Les élèves désirant prendre leur repas au lycée (quel que soit le nombre de repas pris) devront s’inscrire comme demi-pensionnaires. Un chèque de 40.50 € ou plus devra accompagner la demande d’inscription afin que leur compte soit approvisionné dès la rentrée. La carte magnétique – moyennant 5 €- est distribuée en même temps que les autres documents administratifs, le jour de la rentrée, sauf pour les élèves qui ont déjà leur carte de l’année dernière. En cas de perte, vol ou dégradation, la carte de remplacement est vendue au prix coûtant de 5.00 €.
L’ouverture du restaurant scolaire est prévue le jeudi 2 septembre 2010.

Tarif actuel : 4.05 €
Les élèves boursiers demi-pensionnaires recevront l’intégralité de leur bourse fin décembre, fin mars et fin juin.

Tous les élèves doivent joindre impérativement un relevé d’identité bancaire ou postal à leur dossier d’inscription (Voir fiche ci-jointe). Tout dossier incomplet ne sera accepté.







L’Intendant, 

A. ALBOT







